
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 19.04.2024

Thema Energie
Schlagworte Konsumentinnen- und Konsumentenschutz, Natur und Umwelt
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Marco
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Marco; Zumofen, Guillaume 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer
Politik: Energie, Konsumentinnen- und Konsumentenschutz, Natur und Umwelt, 2021 -
2023. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 19.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Infrastruktur und Lebensraum
1Energie

4Energiepolitik

4Netz und Vertrieb

6Wasserkraft

6Kernenergie

6Alternativenergien

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

BAFU Bundesamt für Umwelt
UREK-NR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Nationalrates
UREK-SR Kommission für Umwelt, Raumplanung und Energie des Ständerates
ElCom Eidgenössische Elektrizitätskommission
USG Umweltschutzgesetz
ASTRA Bundesamt für Strassen
SBB Schweizerische Bundesbahnen
EnG Energiegesetz
StromVG Stromversorgungsgesetz
VSH Verein Schweizerischer Hochschulstudierendenschaften
MSchG Bundesgesetz über den Schutz von Marken und Herkunftsangaben
EAWAG Eidgenössische Anstalt für Wasserversorgung, Abwasserreinigung und

Gewässerschutz
NHG Bundesgesetz über den Natur- und Heimatschutz
NAGRA Nationale Genossenschaft für die Lagerung radioaktiver Abfälle
FiREG Bundesgesetz über subsidiäre Finanzhilfen zur Rettung systemkritischer

Unternehmen der Elektrizitätswirtschaft
Swissgrid Schweizer Übertragungsnetzbetreiberin

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

OFEV Office fédéral de l'environnement
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
CEATE-CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil des Etats
ElCom Commission fédéral de l'électricité
LPE Loi sur la protection de l'environnement
OFROU Office fédéral des routes
CFF Chemins de fer fédéraux suisses
LEne Loi sur l'énergie
LApEl Loi sur l'approvisionnnement en électricité
AES Association des étudiants des hautes écoles suisses
LMP Loi fédérale sur la protection des marques et des indications de

provenance
EAWAG Institut fédéral pour l'aménagement, l'épuration et la protection des

eaux
LPN Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage
CEDRA Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs
LFiEl Loi fédérale sur des aides financières subsidiaires destinées au

sauvetage des entreprises du secteur de l’électricité d’importance
systémique

Swissgrid Gestionnaire du réseau de transport d'électricité suisse

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Rétrospective annuelle 2022 : Énergie

En 2022, le thème de l'énergie, et plus particulièrement la menace sur la sécurité de
l'approvisionnement énergétique de la Suisse, a mis sous tension l'ensemble du réseau
politique. Pour faire face à cette menace, le Conseil fédéral a été forcé d'ouvrir en
urgence le tableau électrique helvétique. Il n'a pas été le seul à enfiler son bleu de
travail. Politiciens et politiciennes, experts et expertes, ou même citoyens et
citoyennes, n'ont pas hésité à s'exprimer pour soutenir ou court-circuiter la démarche
gouvernementale. Ainsi, en 2022, l'analyse APS des journaux démontre que neuf pour
cent des articles sur la politique helvétique traitaient du thème de l'énergie. Un pic, à
dix-sept pour cent, notamment induit par les discussions sur la hausse des prix et les
mises en consultation de diverses ordonnances du Conseil fédéral, a été enregistré à la
rentrée de septembre 2022. En comparaison, le thème de l'énergie n'a représenté que
2.2 pourcent des articles sur la politique helvétique de 2016 à 2021. 

La forte volatilité sur les marchés internationaux de l'énergie, renforcée par la guerre
en Ukraine et les sanctions occidentales qui l'ont accompagnées, notamment dans le
secteur du gaz, ainsi que la hausse des prix et de la demande en électricité, mais
également l'instabilité des centrales nucléaires françaises ont plongé dans le noir la
politique énergétique helvétique. Le Conseil fédéral a donc été obligé d'avancer à
tâtons. Cette incertitude l'a forcé à décliner sa stratégie tout au long de l'année.
Premièrement, le gouvernement a préconisé la création d'une réserve hydroélectrique
et de centrales à gaz de réserve pour éviter un black-out électrique. Dans l'optique
d'une «réserve hiver», la centrale à gaz de réserve de Birr (AG) devrait être
opérationnelle en février 2023. En parallèle, le Conseil fédéral a adopté une
ordonnance pour augmenter temporairement la production des centrales
hydroélectriques en abaissant le débit résiduel d'eau. Deuxièmement, la conseillère
fédérale Simonetta Sommaruga a suggéré une accélération et simplification des
procédures d'autorisation pour les installations hydroélectriques et éoliennes de
grandes tailles. Une initiative parlementaire pour accélérer les projets de parcs éoliens
et les grands projets de centrales hydrauliques a également été déposée au Parlement.
Troisièmement, pour faire face à la volatilité des prix de l'électricité et éviter un
écroulement de l'approvisionnement électrique Suisse, le gouvernement a soumis au
Parlement un mécanisme de sauvetage des entreprises électriques d'importance
systémiques. Cette loi fédérale sur les aides financières subsidiaires (LFiEl) est une
réponse aux manques de liquidités subies par Alpiq, à la fin décembre 2021, et au
sauvetage d'Axpo en septembre 2022. Quatrièmement, le Conseil fédéral a présenté
ses mesures prévues en cas de pénurie d'électricité. Ce plan en quatre étapes évolue
de la demande de réduction de la consommation au délestage électrique par zone.
Cinquièmement, le Conseil fédéral a lancé une campagne d'information intitulée
«L'énergie est limitée. Ne la gaspillons pas». Cette campagne a pour objectif de
renforcer l'efficacité énergétique en modifiant les habitudes de consommation des
Helvètes. Sixièmement, la guerre en Ukraine a mis en lumière le rôle du gaz dans le mix
énergétique Suisse. D'un côté, le Conseil fédéral a joué des coudes à l'internationale
pour sécuriser des livraisons supplémentaires de gaz non russe, et également
collaborer à la mise en place d'une réserve de gaz à l'échelle européenne. D'un autre
côté, le Conseil fédéral a concrétisé son plan de gestion réglementé en cas de pénurie
de gaz. Ce plan par étape prévoit, par exemple, une limite de température de 20 degrés
Celsius à l'intérieur des bâtiments, ou encore des contingentements immédiats en cas
de pénurie grave. Finalement, le gouvernement a institutionnalisé un état-major
«Pénurie d'énergie». 

Présentée en 2021, la loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr
reposant sur des énergies renouvelables s'est également branchée sur le courant
continu de 2022. L'électricité des débats sur la crise énergétique a envahi la Coupole
fédérale et le Parlement a remodelé le projet de réforme de l'énergie avec des
objectifs beaucoup plus ambitieux. Dans cette optique, le Conseil fédéral et le
Parlement ont coupé le courant de la libéralisation du marché de l'électricité. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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En parallèle des efforts gouvernementaux à court-terme, pour répondre à une menace
urgente, le Parlement a validé une multitude d'objets parlementaires qui avaient pour
objectif de sécuriser, à long-terme, l'approvisionnement énergétique suisse. De janvier
2022 à décembre 2022, le Parlement a adopté des motions, postulats et initiatives
parlementaires pour renforcer l'efficacité énergétique, modifier les habitudes de
consommation d'énergie des Helvètes, accélérer le remplacement des chauffages à
énergie fossile, exploiter le stockage saisonnier de chaleur, réduire la période de
référence de marquage de l'électricité, donner accès au réseau électrique aux
personnes produisant leur propre électricité, exploiter la flexibilité de la consommation
individuelle d'électricité, intégrer les acteurs de petite ou moyenne taille sur le marché
de l'énergie de réglage, développer les réseaux intelligents, exploiter le parc de
véhicules électrique pour stocker l'énergie excédentaire, évaluer le potentiel
hydraulique de la fonte des glaciers, développer une stratégie nationale pour une
production d'hydrogène neutre en CO2, encourager le remplacement des anciennes
chaudières à bois, soutenir le développement du stockage de l'énergie solaire sous
forme de gaz de synthèse, favoriser l'installation de panneaux photovoltaïques dans les
décharges et carrières abandonnées, soumettre les inventaires fédéraux à
l'approbation du Parlement, simplifier l'installation de pompes à chaleur et soutenir le
biogaz indigène. Au final, il est intéressant de noter que la majorité de ces objets
parlementaires ont été adoptés tacitement par les chambres. En 2022, le simple
argument d'un renforcement potentiel de la sécurité d'approvisionnement suffisait
pour convaincre la totalité du spectre politique.

Pour sa part, l'énergie solaire s'est retrouvée sous le feu des projecteurs. En 2022, une
large majorité des réponses à la crise énergétique tournaient autour du soleil. En
février, le Conseil fédéral clamait sa volonté de créer des conditions-cadres pour un
boom du photovoltaïque en Suisse. Étant donné l'urgence de la situation, le Parlement
a étudié la réquisition du moindre centimètre carré pour installer des panneaux
photovoltaïques: le patrimoine immobilier de la Confédération, les murs antibruit, les
façades, les toits et les couvertures existantes des CFF et de l'OFROU, les surfaces
disponibles le long des routes nationales et les grandes surfaces dans les régions de
montagne.

Si la politique helvétique s'est évertuée à stocker ou produire un maximum de
kilowattheures, les débats sociétaux et économiques se sont véritablement concentrés
sur la hausse du prix de l'énergie. La hausse du prix de l'essence a occupé tous les
esprits durant le printemps et l'été 2022 et la hausse des prix de l'électricité pour 2023
a affolé les compteurs au début de l'automne. D'après les entrepreneurs helvétiques, la
hausse du prix de l'énergie serait un fardeau plus lourd à porter que le franc fort ou le
Covid-19. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a mis sur pied un groupe de travail
pour étudier différentes mesures pour aider les ménages et les entreprises face à la
hausse des prix de l'énergie. Puis, plusieurs parlementaires ont déposé des objets pour
soutenir les ménages à faibles revenus grâce à des aides financières temporaires, ou
une allocation énergie. Néanmoins, ces propositions ont été balayées dans les
chambres. À l'identique, le Conseil fédéral a finalement conclu, à partir des
recommandations du groupe de travail, qu'il n'était pas nécessaires de prendre de
mesures extraordinaires pour soutenir les entreprises ou les ménages face à la hausse
des prix de l'énergie.

En dehors de la Coupole fédérale, les partis politiques ont mis toute leur énergie à
trouver un coupable indigène à la crise énergétique actuelle. L'UDC a notamment
déclaré que les maux énergétiques que la Suisse rencontre actuellement ne seraient
que le fruit d'une mauvaise gestion du conseiller et des conseillères fédérales
socialistes et démocrate-chrétienne qui se sont partagés le siège du Département
fédéral de l'énergie depuis 1995. L'élection d'Albert Rösti, et la nouvelle répartition des
départements, a fait écho à ces critiques. En effet, dès 2023, un agrarien sera à la tête
du Département de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la
communication (DETEC). Sinon, la plupart des partis politique ont mijoté leur propre
solution pour résoudre cette crise. Par exemple, le Parti socialiste a revendiqué une
restructuration complète du marché de l'électricité. L'UDC a proposé la nomination
d'un général de l'électricité et lancé une campagne d'affiches publicitaires sur la
hausse du prix de l'essence. Mais surtout, le PLR a proposé la levée de l'interdiction de
construire des nouvelles centrales nucléaires, décidée en mai 2017 lors de la votation
populaire sur la Stratégie énergétique 2050. Un comité d'élus de partis de droite, et
des représentant.e.s de l'économie, ont ainsi lancé l'initiative populaire «De
l'électricité pour tous en tout temps». Ces débats sur l'atome ont eu lieu en parallèle
de la décision de la Nagra d'entreposer les déchets nucléaires suisses sur le site des
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Lägern, entre les cantons d'Argovie et de Zürich. 

En conclusion, la politique énergétique suisse a été marquée, d'un côté, par l'activité
gouvernementale pour sécuriser l'approvisionnement énergétique helvétique à court-
terme et l'unité des partis politiques pour adopter tacitement une multitude d'objets
parlementaires liés à la sécurité de l'approvisionnement énergétique à long-terme.
Alors que, d'un autre côté, les (en)jeux politiques dans la presse et la décision de ne pas
aider les ménages et entreprises face à la hausse des prix de l'énergie, malgré les
nombreux appels du pied relayés par la presse, ont également résonné en Suisse. 1

Rétrospective annuelle 2023: Énergie

En 2023, bien que le spectre d'une pénurie d'électricité se soit progressivement dilué,
le thème de l'énergie a maintenu sous haute tension la Coupole fédérale.  L'analyse APS
des journaux confirme cette tendance. Si le nombre d'articles de journaux qui traitaient
du thème de l'énergie a été divisé par deux en comparaison à 2022 (3.9 pour cent en
2023; 8.8 pour cent en 2022), il demeure largement supérieur aux moyennes de 2021
(1.9 pour cent), 2020 (1.6 pour cent) et 2019 (1.9 pour cent). En plus des débats sur la
réforme de l'énergie, pierre angulaire de la politique énergétique, les député.e.s et
sénateur.trice.s ont croisé le fer sur de nombreux objets parlementaires. Au
programme: accélération des procédures, efficacité énergétique, sécurité
d'approvisionnement et mix énergétique. Dans ce champ électrique, les regards ont
souvent convergé vers le nouveau ministre de l'Énergie, le conseiller fédéral UDC Albert
Rösti. S'il a martelé, dès son entrée en fonction, l'importance du développement des
énergies renouvelables indigènes, avec comme leitmotiv il faut «électrifier pour
décarboner», son action politique a été scrutée autant par son parti politique que par
les autres partis politiques.

La loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant sur des
énergies renouvelables se présente comme une boussole pour la politique énergétique
suisse d'aujourd'hui et de demain. Dans les faits, les deux chambres se sont accordées
sur des objectifs de production d'énergies renouvelables plus ambitieux
qu'initialement souhaités par le Conseil fédéral, ont trouvé un compromis sur les débits
résiduels et les biotopes, symboles d'une tension entre les objectifs énergétiques et les
objectifs de biodiversité et de protection de la nature, ont renforcé l'offensive solaire
et ont rejeté la libéralisation du marché de l'électricité mais ouvert la porte à des
communautés électriques. En revanche, le lancement de deux référendums, en octobre
2023, a déjà pour objectif de court-circuiter cette réforme de l'énergie.

Pour augmenter la production d'énergies renouvelables indigènes et pour sécuriser
l'approvisionnement énergétique helvétique, l'accélération et la simplification des
procédures pour les installations de production d'énergies renouvelables ont occupé la
scène fédérale, mais aussi cantonale. L'Assemblée fédérale a validé la loi urgente sur
l'accélération des procédures d'autorisation pour les installations éoliennes. Puis, le
Conseil fédéral a présenté un message sur la modification de la loi sur l'énergie (LEne)
qui vise l'accélération des procédures de planification et de construction des grandes
centrales de production d'énergies renouvelables. Ces discussions se sont embrasées
en septembre 2023 avec le Non en Valais pour le décret cantonal concernant la
procédure d'autorisation de construire de grandes installations photovoltaïques.
L'analyse APS des articles de presse sur la politique suisse note d'ailleurs un pic des
articles de journaux sur le thème de l'énergie au mois de septembre 2023, notamment
lié au traitement médiatique de cette votation cantonale. Finalement, si l'initiative
populaire intitulée «Chaque kilowattheure indigène et renouvelable compte!» abouti,
elle permettra à l'ensemble de la population helvétique de se prononcer.

En plus de l'augmentation de la production d'énergie, plusieurs parlementaires n'ont
pas hésité à abattre la carte de l'efficacité énergétique. Les chambres ont avancé sur
l'identification et l'exploitation des nouveaux potentiels en matière d'efficacité
énergétique, l'exemption de contingentement pour les entreprises qui implémentent
des mesures d'efficacité énergétique précoces et durables, l'utilisation des grandes
quantités de chaleur résiduelle, et le stockage saisonnier des excédents électriques. En
parallèle, la presse s'est faite l'écho d'une baisse de la consommation globale
d'électricité et de l'énergie en 2022, probablement induite par la hausse des prix de
l'énergie et/ou la campagne de sensibilisation du gouvernement. La hausse des prix de
l'électricité a d'ailleurs amené de l'eau au moulin des discussions sur l'efficacité
énergétique.

BERICHT
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Les infrastructures énergétiques ont également été au cœur des discussions. Le
Conseil national a validé le projet de loi sur l'intégration des infrastructures
stratégiques du secteur énergétique dans la Lex Koller et adopté tacitement une
motion sur la nécessité de légiférer les risques liés aux entreprises énergétiques
d'importance systémique.

Finalement, les agents énergétiques ont connu des fortunes diverses. Premièrement,
les projets de parcs solaires ont continué de fleurir sur les Alpes suisses et la votation
populaire valaisanne a prolongé ce débat. Deuxièmement, le Conseil fédéral a appuyé
sur l'accélérateur de l'offensive éolienne, avec notamment la loi urgente sur
l'accélération des procédures d'autorisation pour les installations éoliennes.
Troisièmement, les appels d'offre pour la réserve hydroélectricité ont permis de
constituer une réserve de 400 GWh pour l'hiver 2023/2024. Les investissements pour
les agrandissements et la rénovation des installations hydroélectriques ont été
également débattus avec succès au Parlement. Quatrièmement, le PLR et l'UDC ont
ressorti, sans succès, l'énergie nucléaire des cartons de la politique Suisse. Les
questions de la prolongation de l'exploitation ou de la construction de nouvelles
centrales nucléaires n'ont pas trouvé grâce aux yeux de l'Assemblée fédérale.
Cinquièmement, l'ordonnance sur la réserve de gaz a été appliquée, avec notamment
les centrales à gaz de réserve, et des discussions sur sa prorogation ont été entamées.
Sixièmement, le Conseil fédéral a publié un rapport sur le futur de l'hydrogène en
Suisse et une motion pour le développement d'une stratégie nationale de production
l'hydrogène a été adoptée par l'Assemblée fédérale. 2

Energiepolitik

La Commission fédérale de l'électricité (ElCom) a publié les prix de l'électricité dans
l'approvisionnement de base en 2024. Ainsi, un ménage-type, qui consomme 4500
kWh par année, paiera 32.14 centimes par kWh. Il s'agit donc d'une augmentation de
4.94 centimes par rapport à 2023. La facture annuelle d'électricité s'élèverait donc à
1'446 CHF (+ 222 CHF). Selon l'ElCom, cette nouvelle hausse des prix est la
conséquence de la hausse des prix sur le marché de l'électricité, du coût
supplémentaire lié à la réserve pour l'hiver, de la tarification pour l'utilisation du réseau
de transport et de l'augmentation du coût moyen pondéré du capital, fixé par le DETEC.
Dans son communiqué de presse, l'ElCom a également précisé les fortes disparités
régionales. En effet, le prix de l'électricité dépend également de la stratégie des 630
distributeurs d'électricité en Suisse. 
Cette hausse de 18 pour cent du prix de l'électricité a échauffé les esprits dans la
presse. Si certains journaux ont pointé du doigt les politiques de Doris Leuthard et
Simonetta Sommaruga, anciennes ministres de l'énergie, d'autres ont mis en évidence
la captivité des consommateurs finaux d'électricité, impuissants face à cette hausse
des prix de l'énergie. Au final, pour apaiser les esprits, Werner Luginbühl, président de
l'ElCom, a indiqué dans la presse qu'il s'attendait à une baisse des prix de l'électricité
en 2025, car les prix sur le marché de l'électricité sont actuellement à la baisse. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.09.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Netz und Vertrieb

In der Herbstsession 2021 wies der Ständerat eine Motion Müller (fdp, LU) der UREK-SR
zur Vorberatung zu. Der Luzerner Ständerat verlangte, dass die
Stromherkunftskennzeichnung eine zeitnahe Übereinstimmung aufweist und neu
jedes Quartal oder monatlich statt auf Basis eines jährlichen Zyklus aktualisiert wird.
Stromlieferanten sollen so die Zusammensetzung ihrer angebotenen Elektrizität
präziser ausweisen müssen, was beispielsweise den ökologischen Mehrwert von
Solarstrom im Winter stärker hervorheben könne. Die Kommission soll sich dieser Frage
im Rahmen der Revision des Stromversorgungsgesetzes annehmen und womöglich mit
Pilotprojekten Erfahrungen sammeln. Der Bundesrat hatte ebenfalls die Annahme der
Motion beantragt. 4

MOTION
DATUM: 28.09.2021
MARCO ACKERMANN
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Afin de renforcer la transparence relative à la provenance de l'électricité, et permettre
ainsi aux consommateurs finaux de prendre conscience que l'origine et la source
d'énergie qu'ils consomment varient selon les périodes de l'année, le député Damian
Müller (plr, LU) a déposé une motion qui propose de réduire la période de référence de
marquage de l'électricité. Il propose que la période de référence qui atteste de
l'origine et de la source d'énergie soit trimestrielle ou mensuelle, au lieu d'annuelle. 
La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie
(CEATE-CE) a recommandé, à l'unanimité, une adoption de la motion. D'après la CEATE-
CE, une réduction de la période de référence garantirait aux consommateurs finaux une
compréhension plus précise de l'origine de l'électricité. Elle cite par exemple la
difficulté, en Suisse, à produire de l'énergie renouvelable en hiver, et par conséquent la
nécessité d'importer une partie de cette énergie afin de garantir l'approvisionnement
énergétique en hiver. Après avoir transmis la motion à la commission compétente, elle
a été tacitement adoptée par la chambre haute. 5

MOTION
DATUM: 08.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national (CEATE-CN) a également recommandé à l'unanimité d'adopter la
motion. Elle soutient la volonté de la motion d'augmenter la transparence dans la
provenance de l'électricité. Plus précisément, elle considère qu'un marquage
trimestriel est une première étape à court-terme. A long-terme, et selon les progrès
techniques, elle préconise un marquage mensuel, journalier, ou même horaire. 
Le Conseil national a adopté tacitement la motion. 6

MOTION
DATUM: 13.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative parlementaire du député Jürg Grossen (pvl, BE) a pour objectif d'accroître la
transparence et l'intégrité du marché suisse de gros de l'électricité. D'après le député
bernois, une plus forte transparence doit permettre non seulement de garantir des prix
équitables pour les consommateurs et consommatrices finales, mais également de
sanctionner les comportements fautifs comme les délits d'initiés et les manipulations
de prix. L'initiative parlementaire fait notamment écho à la forte hausse des prix de
l'électricité en Suisse. Le député bernois considère également qu'un renforcement de
la transparence permettrait d'attirer les investisseurs, ce qui dynamiserait les
investissements dans les énergies renouvelables et les rénovations d'infrastructures
d'approvisionnement en électricité, afin de sécuriser l'approvisionnement en
électricité. L'initiative parlementaire charge donc le Conseil fédéral d'établir les bases
légales pour assurer une surveillance efficace du marché de gros de l'électricité.
La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil national (CEATE-CN) a adopté, en février 2023, l'initiative parlementaire par 21
voix contre 3. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.02.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Swissgrid a annoncé une hausse des tarifs de l'électricité en 2024. Cette augmentation
reflète la hausse des prix du réseau et les répercussions des coûts pour la constitution
de la réserve hivernale. En bref, un ménage moyen consommant annuellement 4500
kWh va passer de CHF 70 à CHF 146. Le prix du réseau ne constitue qu'une composante
de la facture totale de l'énergie pour les consommateurs et les consommatrices. 8

ANDERES
DATUM: 23.03.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec l'hiver 2023/2024 en toile de fond, le prix du courant a continué d'électriser les
débats durant l'été 2023. Pour commencer, l'Association des entreprises électriques
suisses (AES) a annoncé, le 20 juin 2023, une probable hausse de 12 pour cent des prix
de l'électricité en 2024. Cette hausse fait écho à la précédente évolution médiane de
24 pour cent en 2023. Cette nouvelle annonce a agité la sphère fédérale et notamment
le calendrier du ministre de l'énergie. Albert Rösti et le président de la Commission
fédérale de l'électricité (ElCom) Werner Luginbühl ont ainsi adressé une lettre à l'AES.
Dans ce courrier, ils chargent l'association d'informer les entreprises
d'approvisionnement sur les «stratégies d'achat» qui «minimisent les risques» pour les
consommateurs et les consommatrices. Ils insistent notamment sur la nécessité de
diluer et d'anticiper les achats d'électricité sur le marché. Contactée par la presse l'AES
a rappelé qu'elle effectue déjà ce travail d'information auprès de ses membres. 
Puis, fin juillet 2023, l'ElCom a publié un document qui incrimine la tarification de
certains fournisseurs d'électricité. En effet, comme les petits consommateurs et
consommatrices sont forcées de s'approvisionner auprès des gestionnaires locaux, il
est prévu, dans la loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl), que les fournisseurs
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équilibrent leur approvisionnement afin de protéger ces petits consommateurs et
consommatrices. Or, d'après l'ElCom, les fournisseurs d'électricité jonglent entre la
méthode du prix moyen et la méthode d'approvisionnement issu des énergies
renouvelables pour facturer une part plus importante des coûts de l'électricité à ces
petits consommateurs et consommatrices. Dans la presse, le directeur de l'AES,
Michael Franck, a répondu à ces accusations en critiquant l'absence de preuves
concrètes. Étant donné la dynamique, il est fort à parier que les prix de l'électricité vont
continuer d'agiter le réseau politique ces prochains mois. 9

Afin d'assurer la fiabilité du réseau électrique suisse, les gestionnaires de réseau qui
investissent dans les réseaux électriques existants perçoivent chaque année un intérêt.
Cet intérêt, nommé coût moyen pondéré du capital, est fixé annuellement par le
Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la
communication (DETEC) et prélevé sur les factures d'électricité. Afin de réduire la
charge financière qui pèse sur les ménages et les PME, le député Thomas Burgherr (udc,
AG) a déposé une motion pour baisser le coût moyen pondéré du capital.
Dans sa réponse, le Conseil fédéral s'est montré ouvert à une adaptation de la méthode
de calcul du coût moyen pondéré du capital. En revanche, il propose que cette
modification soit intégrée à la loi fédérale relative à un approvisionnement en
électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (21.047). Il recommande donc le
rejet de la motion. 
Satisfait de la réponse du Conseil fédéral, le député argovien a retiré sa motion. 10

MOTION
DATUM: 28.09.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Wasserkraft

D'après le récent inventaire de l'institut de recherche sur l'eau (EAWAG), 1200 lacs
naturels ont été créés par la fonte des glaciers en Suisse. La Commission de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil national
(CEATE-CN) propose d'évaluer le potentiel hydraulique de la fonte des glaciers. Le
rapport devra mesurer le potentiel hydroélectrique et déterminer les mesures
nécessaires pour exploiter ce potentiel. 
Le Conseil fédéral a recommandé d'adopter le postulat. En chambre, le postulat a été
tacitement adopté. 11

POSTULAT
DATUM: 17.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Kernenergie

Alors que la Société coopérative nationale pour l'entreposage de déchets radioactifs
(Nagra) a sélectionné le site du nord des Lägern pour le dépôt des déchets radioactifs
en couches géologiques profondes, le sénateur Zurichois Daniel Jositsch (ps, ZH)
demande au Conseil fédéral d'évaluer les dégâts collatéraux sur le tourisme, la
géothermie, l'eau, le transport et les infrastructures pour la région.
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Dans son argumentaire, il a précisé que la
décision n'avait pas été prise à la légère et qu'elle se basait déjà sur de nombreux
rapports. Par conséquent, un rapport supplémentaire n'apporterait aucune nouvelle
information.
Le postulat a été retiré. 12

POSTULAT
DATUM: 08.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alternativenergien

Le sénateur Werner Salzmann (udc, BE) considère que, lors de l'application du droit de
l'aménagement du territoire, les questions liées à la protection de la nature et du
paysage phagocytent la pesée des intérêts. Cette situation relègue au second plan les
questions relatives au développement économique ou à l'approvisionnement
énergétique. D'après lui, cette trop forte pondération de la protection de la nature et
du paysage serait induite par les inventaires fédéraux. Ces inventaires, définis par
l'administration fédérale, et plus particulièrement l'Office fédéral de l'environnement
(OFEV), ont pour objectif de déterminer les paysages typiquement helvétiques afin de
les préserver. D'après le sénateur, une telle situation mettrait en péril
l'approvisionnement énergétique sûr, respectueux de l'environnement et indigène de la
Suisse. Afin de parer à cette problématique, il a déposé une initiative parlementaire
pour soumettre les inventaires fédéraux à l'approbation du Parlement. De plus, il
préconise une garantie de la situation acquise pour les bâtiments et installations
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d'intérêt public déjà érigés. Une telle garantie devrait permettre à ces bâtiments ou
installations de continuer leur exploitation.
La Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du
Conseil des États (CEATE-CE) a donné suite à l'initiative par 8 voix contre 5. Elle a
reconnu la nécessité d'un renforcement du processus démocratique pour les
inventaires fédéraux, afin de garantir une vision d'ensemble des intérêts de la Suisse.
Par contre, la commission a considéré que certaines des dispositions requises par
l'initiative étaient déjà intégrées à la révision partielle de la loi sur l'énergie (LEne). 13

Pour faire face aux défis de la sécurité d'approvisionnement énergétique, le député
Sydney Kamerzin (centre, VS) préconise une révision des dispositions sur le droit de
recours lors de la construction d'infrastructures de production d'énergies
renouvelables. D'après le député valaisan, les articles 55 de la loi  fédérale sur la
protection de l'environnement (LPE) et 12 de la loi fédérale sur la protection de la
nature et du paysage (LPN) permettent aux organisations de protection de
l'environnement et du paysage de freiner, dans des proportions démesurées, la
construction d'infrastructures énergétiques. L'urgence de la transition énergétique et
du réchauffement climatique nécessite des procédures rapides et efficaces. 
La Commission de l'aménagement du territoire, de l'environnement et de l'énergie
(CEATE-CN) a recommandé de ne pas donner suite à l'initiative. D'un côté, elle a
précisé que la possibilité d'utilisation du droit de recours permettait une application
adéquate du droit de l'environnement. D'un autre côté, elle a rappelé que des travaux
de simplification des procédures, notamment pour l'énergie hydraulique, éolien et
solaire étaient en cours, et seraient examinés dans le cadre de la loi fédérale sur un
approvisionnement en électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables (21.047).
Une minorité s'est prononcée en faveur de l'initiative parlementaire, soulignant
l'urgence de la situation. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 29.03.2023
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national s'est penché sur l'initiative parlementaire du député Sidney
Kamerzin (centre, VS). Cette initiative vise une révision du droit de recours des
organisations de protection de l'environnement. Lors des débats, le député valaisan a
rappelé les objectifs d'autonomie énergétique, de sécurité de l'approvisionnement et
mentionné la hausse des coûts de l'énergie. Il a également indiqué que si deux tiers des
recours des organisations de protection de l'environnement étaient soit abandonnées,
soit rejetées, ils décourageaient les responsables de ces projets. Face à cette réalité, il
a indiqué que presque aucun projet énergétique d'envergure n'a été réalisé en Suisse
lors des 30 dernières années. Finalement, il a précisé que l'initiative parlementaire ne
ciblait que le droit de recours des organisations de protection de l'environnement, et
non pas le droit de recours des propriétaires. 
Afin de soutenir l'initiative parlementaire, la frange valaisanne est montée à la tribune.
Jean-Luc Addor (udc, VS), Benjamin Roduit (centre, VS) et Philippe Nantermod (plr, VS)
ont fustigé la position de la majorité de la Commission de l'environnement, de
l'aménagement du territoire et de l'énergie (CEATE-CN), rappelé l'urgence de la
situation et indiqué la lassitude de la population face aux recours à rallonge des
organisations de protection de l'environnement.
Pour sa part, la majorité de la CEATE-CN a rappelé le rôle de contrôle du droit de
recours afin de permettre une application correcte du droit environnemental.
S'appuyant sur des statistiques, la majorité a indiqué que les organisations de
protection de l'environnement utilisent le droit de recours avec parcimonie et
obtiennent, dans la majorité des cas, gain de cause devant les tribunaux. Face à cette
réalité, la majorité de la CEATE-CN a conclu qu'une opposition par principe des
organisations de protection de l'environnement relevait du fantasme plutôt que de la
réalité. 
Au final, le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire par 100
voix contre 67 et 8 abstentions. L'argumentaire valaisan n'a convaincu que le groupe
UDC, 7 voix du groupe PLR et 15 voix du groupe du Centre. 15
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Le député Rocco Cattaneo (plr, TI) préconise une modification de la loi sur la
protection des marques (LPM) pour renforcer la transparence sur le marché des
panneaux solaires. D'après le député, alors que les cellules solaires sont produites dans
un pays, elles sont souvent assemblées dans un autre. Or, l'indication de provenance
relève, dans la majorité des cas, uniquement le pays d'assemblage. Il recommande un
renforcement spécifique de la législation relative aux panneaux solaires afin d'améliorer
la transparence pour les consommateurs et consommatrices, mais aussi les institutions
publiques.
Pour sa part, le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il répète que l'indication de
provenance et l'indication du pays de production sont deux notions qui doivent être
traitées séparément. Mais surtout, le gouvernement préconise l'égalité de traitement
entre les produits industriels. Une législation spécifique pour les panneaux solaires
créerait un précédent. 
Au Conseil national, la motion a été largement adoptée par 159 voix contre 25 et 4
abstentions. Seul le groupe Vert'libéral (13 voix) et une partie du groupe du Centre (12
voix) se sont opposés à la motion du député tessinois. 16

MOTION
DATUM: 07.06.2023
GUILLAUME ZUMOFEN
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